
  

    

 
 
 

Vérification du casier judiciaire 
Procédure pour Éducation à la petite enfance (EPE) 

  
Une fois acceptés dans le programme d’Éducation à la petite enfance et d’aide pédagogique 
spécialisé, les étudiants doivent compléter la vérification de casier judiciaire du Ministère de la 
Justice de Colombie-Britannique (Schedule B Criminal Record Check (CRC)) aussitôt que 
possible. 
 
Les délais de traitement peuvent prendre 3 à 6 semaines. Il est donc fortement conseillé aux 
étudiants d’introduire leur demande le plus tôt possible. 
 
Pour le programme EPE, sans la preuve de la vérification du casier judiciaire remise au Collège 
Éducacentre et à Northern Lights College, aucun étudiant ne sera autorisé à commencer  son 
programme.  Seul le cours HDEC 102 peut être suivi sans la vérification du casier judiciaire à 
jour. 
 
Vous n’avez jamais fait de demande? 
 
Pour ceux qui font une nouvelle demande de vérification du casier judiciaire, voici ce que vous 
devez faire : 
 

• Compléter la section 2 de la page 1 du formulaire suivant: Formulaire pré-rempli de 
demande de vérification du casier judiciaire 

• Compléter les parties 1 et 5 de la page 2 du formulaire. 
• Signer à la main et dater le bas de la première page du formulaire (signature 

électronique non acceptée) 
• Faire parvenir votre formulaire rempli à l’adresse admission@educacentre.com  
• Remplir sans frais le formulaire Sharing form et demander de partager les résultats 

de la vérification de votre casier judiciaire avec le Northern Lights College (voir 
instructions plus bas). 

 
Vous avez obtenu le résultat de votre casier judiciaire? 
 
Vous pouvez désormais compléter votre « Sharing form » afin de partager vos résultats 
gratuitement. 
 
Vous avez obtenu vos résultats de casier judiciaire avec le Collège Éducacentre 
Pour ceux qui ont déjà un casier judiciaire délivré par le Ministère de la Justice de la Colombie-
Britannique pour le Collège Éducacentre depuis les 5 dernières années, vous devez 
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obligatoirement demander de partager les résultats de la vérification de votre casier judiciaire 
avec Northern Lights College en remplissant sans frais le formulaire « Sharing Form ». 
 
Vous avez obtenu un casier judiciaire avec une autre institution 
Les étudiants qui ont déjà un casier judiciaire délivré par le Ministère de la Justice de la C.-B. 
depuis les 5 dernières années pour une autre organisation (pour votre employeur par exemple) 
doivent partager leurs résultats avec le Collège Éducacentre et avec Northern Lights College 
en remplissant sans frais deux formulaires « Sharing form » : 

- « Sharing form » pour le Collège Éducacentre 
- « Sharing form » pour Northern Lights College 

 
 
Comment remplir le formulaire « sharing form » 
 

• Compléter la section 2 de la page 1 
• Compléter la partie 1 avec vos informations personnelles. 
• Complétez la partie 2 si vous partager l’information d’un organisme avec lequel vous 

avez déjà obtenu vos résultats. 
• Dans la partie 2, il est important de de cocher « Children » ou « Children and Vulnerable 

Adults » en fonction de ce qui est indiqué sur vos résultats de casier judiciaire. 
• Compléter la partie 3. Signer à la main et dater le bas de la première page du formulaire 

(signature électronique non acceptée) 
• Faire parvenir votre formulaire rempli à l’adresse admission@educacentre.com  

 
 
Vous résidez en dehors de la Colombie-Britannique? 
 
Pour les stages réalisés en dehors de la Colombie-Britannique, en plus du casier judiciaire 
délivré par le Ministère de la Justice de la Colombie-Britannique, le Collège Éducacentre doit 
recevoir le casier judiciaire émis par votre province de résidence. Vous devez demander à 
l’organisme qui émet les casiers judiciaires de votre province d’envoyer directement une copie 
à l’adresse admission@educacentre.com  
 
Une fois que le Registrariat du Collège Éducacentre aura reçu l’attestation de vérification de 
casier judiciaire, on vous fera parvenir une copie par courriel. Nous recommandons de garder 
cette copie dans vos dossiers car vous pourrez remplir le formulaire « Sharing form » pour 
n’importe quel service de garde qui le demanderait pour vos stages. Cette attestation de 
vérification de casier judiciaire sera archivée au Collège Éducacentre pour une durée de 5 ans. 
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